
Séance du 2 mai 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le 2 mai, le conseil municipal dûment convoqué le 24 avril 2023 s’est réuni à la 
salle Mandela de la commune nouvelle BEUGNON-THIREUIL à 20 heures 30 minutes. 
 
Étaient présents : M. Michaël BOBINEAU, M. Sébastien FLEURY, Mme Nathalie HAYRAULT, M. Gaël JARRY, 
M. JARRY Patrice, M. LIEVRE Jean-Pierre, Mme Marie-Christine LUCAS, M. MOREAU David, Mme Elisa 
NEVEUX, M. ONILLON Denis, Mme PALLUAU Anne, Mme PROUST Fabienne, Mme Lucie RENAULT, M. 
Philippe TEXIER. 
 
Étaient excusés : Mme Anne ROBIN, M. Cédric CANTET donne pouvoir à Mme Anne PALLUAU, Mme Anaïs 
FAUCHER donne pouvoir à Mme Lucie RENAULT, M. Loïk HELIAS donne pouvoir à M. David MOREAU.  
 
Le conseil municipal a désigné Mme Lucie RENAULT en qualité de secrétaire de séance.  
 
 
  Présentation d’un projet solaire au sol – Agrivoltaïsme 
  M. le Maire présente le projet d’installation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le secteur du 
Beugnon, tenu par le porteur de projet IRISOLARIS.  
Le conseil municipal sollicite les conseils du CRER.  
Monsieur le Maire propose donc un temps de réflexion supplémentaire et une rediscution lors d'une 
prochaine réunion de conseil municipal. 
 
  Demande d’aide au titre du  
   Fonds « friches »,  
  M. le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre du plan de relance, le Gouvernement a 
déployé un fonds pour financer des opérations de recyclage des friches et la transformation de foncier déjà 
artificialisé. 
 
Un projet de construction d'habitat pourrait être envisagé à « Basse rue - Le Beugnon » permettant ainsi 
d'accueillir de nouvelles familles et de remettre en état le bâti, actuellement en ruine. 
 
Le conseil municipal émet un avis favorable et invite Monsieur le Maire à solliciter l’aide d’un maître 
d’œuvre ou un architecte et à faire la demande de subventions possibles pour ce projet. 
 
   Programme des 5000 terrains de sport 2022-2024 
  M. le Maire informe également le conseil municipal qu'un dossier sera déposé au titre du 
programme 5000 terrains de sport 2022-2024, permettant ainsi d'obtenir une subvention pour 
l'implantation d'un city stade à la Chapelle-Thireuil. 
 
   DETR 
  M. le Maire et ses adjoints proposent également une concertation sur la rénovation énergétique 
du centre d'animation rural et de la mairie siège, dans le but de solliciter une aide au titre de la DETR 2024.  
 
  Gestion de l’archivage 
  Une réflexion est engagée sur la nécessité de prendre attache d'un archiviste pour le classement 
des archives des deux mairies en soutien avec la secrétaire de mairie.  
Cette dernière est chargée de faire chiffrer le coût de cette opération.  
 
  Vente d’une parcelle de terrains au lotissement La Bobinière  
  M. le Maire informe le conseil municipal qu'une parcelle de terrain située au lotissement la 
bobinière est vendue. Il s'agit du lot n° 17 cadastrée A1384, d'une superficie de 921m2 pour un montant de 
10€ le m2 TTC, soit la somme de 9 210€ pour cette parcelle.  
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire ou l'un de ses adjoints à signer tous les documents s'y 
afférents.  
 
  Continuité du service optionnel Taillage- Broyage avec le SIVOM 
  Les élus s'interrogent sur la continuité du service optionnel taillage broyage avec le SIVOM.  



En effet, au vu du départ en retraite de l'un des agents communaux, employé à 20h/semaine, au 1er 
septembre 2023, le recrutement d'un agent à 35 heures permettrait une nouvelle organisation du travail 
(Période haute activité et basse activité) et ainsi reprendre en régie cette compétence.  
 
Les élus chargent Monsieur le Maire et ses adjoints de faire chiffrer ces travaux par un entrepreneur afin 
d’en connaître le coût, mais également de se renseigner sur les conditions de retrait de ce service optionnel. 
Une décision sera prise ultérieurement. 
 
  Rééquipement du local cuisine du bar restaurant 
  Il est nécessaire de rééquiper la cuisine du bar restaurant pour l'arrivée des nouveaux gérants. M. 
le Maire présente un devis de 16000 € hors-taxe de l'entreprise Méca de Fontenay-le-Comte. Après 
délibération, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer ce devis.  
 
  Présentation de la fête de l’Astronomie  
  M. Philippe Texier présente la soirée astronomie prévue le 24 juin prochain au stade du beugnon.  
La commission patrimoine et culture présente leurs différents projets pour l'année. 
Le conseil municipal soutient les actions menées par la commission.  
 
 Questions diverses :  

- Bilan de la fête des plantes : Près de 4000 visiteurs étaient présents le 1er mai dernier. Un bilan 
positif malgré quelques difficultés de circulation.  
 

- Ressources Humaines : Départ de la cantinière : Mme DUBREUIL Claire-Marie fait valoir ses 
droits à la retraite à compter du 1er août 2023. Le conseil municipal autorise le Maire et ses 
adjoints à pourvoir au recrutement.  

 
- Electrification des étangs : les travaux sont pratiquement terminés. La société GEFTP sollicitera 

le passage du consuel. L’équipement devrait être électrifié pour le 1er juin.  
 
- Forum des associations : Une réunion sera programmée en septembre invitant toutes les 

associations communales. Les élus décident de la mise en place d’un formulaire de demande 
de subvention à retirer en mairie.  

 
 
 
Les matières à soumettre étant épuisées, la séance est levée à vingt-trois heures quinze minutes. 
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